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Veille P. 85 À 86

Doctrine
P. 87 Imprévisibilité et assurance : d’un code à 

l’autre

❚ L’imprévisibilité irrigue l’assurance qui la fuit ou la 
couvre. Elle affecte le risque, le sinistre… ou d’autres cir-
constances. Jusqu’à présent, elle était le domaine réservé 
du droit des assurances. Depuis la réforme du droit des 
contrats, l’article 1195 du Code civil vient s’immiscer. Mais 
le succès reste d’estime. En la matière, il n’est pas facile, 
ni même toujours souhaitable, de passer du code spécial 
au code général.

par Luc Mayaux

P. 97 Insurance and genetic tests

❚ The new developments of gene techologies by the mid 
2010's made easiest and cheapest the maping of the in-
dividual genome and, consequently, facilitate the access 
to personal data with high potential to predict the future 
health of an insured. Will then the insurers take profit of 
this opportunity to use these data for a more detailed 
underwritting of the insured specially in the field of life 
insurance and at a time where competition is great among 
insurers ? ❚ Taking into account that Australia and France 
have been early aware of the risks raised by the use of 
gene technology for insurance purpose (in the early 1990's 
at the time of the launching of the Human Genome Pro-
gram), this study is analysing the way the countries have 
elaborated their own policy, based on the same prin-
ciple-non-discrimination- but nevertheless very different 
in building a regulatory system, the Australian one being 
based on a cooperative approach and the French one on 
an interventionist attitude. ❚ The questions are then : how 
each system was efficient in preventing and fighting dis-
crimination and how is today its capacity to react to the 
new genetic revolution ? This implies to keep a look on the 
socia-political context and on the nature and function of 
insurance in society.

par Christian Byk

Commentaires
Assurances en général
P. 116 Nouvelle extension de l’obligation 

d’information relative à la prescription

❚ Prescription ; Institution de prévoyance ; Information sur 
les délais de prescription ; Code de la sécurité sociale, art. 
L. 932-6 ; Information devant être donnée dans la notice ; 
Débiteur de l’obligation d’information ; Institution de pré-
voyance (oui)

par Maud Asselain

P. 119 L’interdiction des déchéances pour état 
d’ivresse ou état alcoolique ne s’applique 
pas lorsque l’assureur invoque une réduction 
proportionnelle d’indemnité

❚ Déclaration du risque ; Déclaration inexacte ; Défaut de 
déclaration d’une condamnation pour conduite sous l’em-
pire d’un état alcoolique ; C. assur., art. L. 113-9 ; Réduction 
proportionnelle de l’indemnité  ; Opposabilité à l’assuré  ; 
Art. L.211-6 réputant non écrite toute clause stipulant la 
déchéance de garantie de l’assuré en cas de condamna-
tion pour conduite en état d’ivresse ou sous l’empire d’un 
état alcoolique  ; Incidence sur l’opposabilité de la réduc-
tion proportionnelle (non) ; Opposabilité à l’assuré (oui)

par James Landel
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P. 122 Un règlement effectué en application de la 
convention IRCA ne vaut pas renonciation à 
se prévaloir d’une nullité de contrat

❚ Déclaration du risque ; Fausse déclaration intentionnelle ; 
Action de l’assureur en nullité du contrat d’assurance  ; 
Convention IRCA  ; Remboursement d’une somme forfai-
taire à l’assureur de la victime ; Renonciation à se prévaloir 
de la nullité du contrat d’assurance (non)

par James Landel

Assurance automobile
P. 124 L’offre provisionnelle n’est pas soumise au 

même formalisme que l’offre définitive

❚ Offre d’indemnisation ; Offre provisionnelle ; Application 
des articles L. 211-16 et R. 211-40 du Code des assurances 
(non)  ; Offre distincte de l'offre de transaction visée par 
le premier texte ; Absence de consolidation ; Créance des 
tiers payeurs non encore connues ou seulement partielle-
ment

par James Landel

Assurance construction
P. 126 La forclusion décennale ne s’applique pas 

en cas de dol du constructeur, pour autant 
qu’il soit avéré et le constructeur demeure 
donc contractuellement tenu au-delà

❚ RC décennale ; Dol ; Délai de forclusion

par Pascal Dessuet

P. 129 Il est possible de réceptionner partiellement 
un ouvrage par lots, mais pas de réceptionner 
partiellement un lot…

❚ RC décennale ; Réception partielle

par Pascal Dessuet

Assurances de personnes
P. 132 À défaut d’éradication, la responsabilité 

pour absence d’information

❚ Assurances emprunteurs  ; Clauses abusives  ; Incapaci-
té de travail  ; Fin de la garantie ; Clause fixant les limites 
du risque assuré ; Clause dépourvue d’ambiguïté ; Clause 
abusive (non) ❚ Responsabilité de la banque ; Devoir d’in-
formation  ; Manquement de la banque  ; Immixtion dans 
la vie privée de son client pour s’acquitter de ce devoir  ; 
Nécessité (non) ; Chance de souscrire une assurance com-
plémentaire  ; Assurance accessible au client  (oui)  ; Perte 
de chance (oui)

par Luc Mayaux

P. 135 Note d’information et conditions générales : 
le poulet baptisé carpe

❚ Assurance-vie ; Renonciation au contrat ; Note d’informa-
tion ; C. assur., art. L. 132-5-2, ; Contenu de la note ; Note 
reprenant l’intégralité des conditions générales, à l’excep-
tion d’une annexe  ; Note ne se bornant pas à énoncer 
les informations essentielles du contrat  ; Inexécution de 
l’obligation d’information  (oui)  ; Prorogation de la faculté 
de renonciation

par Luc Mayaux

P. 138 Incidence de l’arrivée du terme de 
l’assurance-vie sur la faculté de renonciation 
prorogée

❚ Assurance sur la vie ; Renonciation ; C. assur., art. L. 132-
5-1 ; Exercice de la faculté de renonciation ; Exercice pos-
térieur au terme du contrat d’assurance sur la vie ; Contrat 
déjà dénoué ; Possibilité de renoncer (non)

par Anne Pélissier

P. 141 Assurances-vie adossées à un prêt in fine : 
quand l’information du client souffre de 
l’absence de reconnaissance du montage 
financier

❚ Assurance sur la vie  ; Responsabilité de la banque  ; 
Contrats d’assurance-vie en UC adossés à un prêt immo-
bilier ; Obligation de conseil ; Absence de stipulation écrite 
en ce sens  ; Obligation de conseil  (non) ❚ Assurance sur 
la vie ; Contrat d’assurance-vie en UC financé par un cré-
dit bancaire ; Obligation d’information et de mise en garde 
de la banque  ; Objet  ; Banque intervenant seulement en 
tant que dispensatrice de crédit  ; Information et mise en 
garde sur l’opportunité de souscrire le contrat d’assu-
rance (non) ; Obligation d’information de l’assureur sur le 
risque de perte en capital (oui)

par Anne Pélissier
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divers
P. 146 Juste une mise au point sur les conditions 

d’application de la garantie des catastrophes 
naturelles

❚ Catastrophes naturelles ; Causes des désordres ; Séche-
resse et autres causes ; Sécheresse, catastrophe naturelle, 
cause déterminante des désordres  ; Appréciation souve-
raine du juge du fond ; Dommage matériel direct ; C. assur., 
art. L.  125-1  ; Pose d’une membrane d’étanchéité, « me-
sure conservatoire » ; Dommage matériel direct (non)

par Anne Pélissier

Intermédiaires d’assurance
P. 150 L’obligation de mise en garde pour 

l’insuffisance de la garantie souscrite

❚ Agent général d’assurance ; Obligation de mise en garde ; 
Inadéquation de la garantie à la situation de l’assuré ; Mon-
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Connaissance, par l’agent, de la valeur du fonds ; Montant 
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voire complètement ; Prise en considération de la capacité 
de l’assuré de supporter la charge financière de prime

par Daniel Langé

Procédure
P. 154 L’intervention tardive à l’expertise 

judiciaire dans le respect du principe de la 
contradiction

❚ Expertise ; Respect du principe de la contradiction ; Inter-
vention tardive de certaines parties dans la procédure  ; 
Convocation de toutes les parties à une réunion  ; Infor-
mation sur l’expertise ; Invitation à présenter des observa-
tions ; Invitation à demander des compléments d’investiga-
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par Romain Schulz
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